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CONSEIL MUNICIPAL MOT DU MAIRE

SERVICES MUNICIPAUX

Robert Leclerc
Maire

Lyne Rivard Directrice générale et greffière-trésorière 549-5611=

Benoit Gauthier Directeur du Service de sécurité incendie 
benoit.gauthier@upton.ca 549-5611

Sébastien Laprise Service des travaux publics 549-5611, poste 107
dirtp@upton.ca

Service de l’urbanisme urbanisme@upton.ca 549-5611, poste 104
Mardi, mercredi et jeudi – 9h à 16h30

Service des loisirs, des rrupton2023@gmail.com 450 366-1805 
sports, de la culture et de
la vie communautaire

SPA de Drummond Société Protectrice des Animaux 819  472-5700
de Drummond – info@spad.ca

Séance du conseil La séance du conseil est à 19 h 00
au sous-sol du bureau municipal (sauf exception) 
*Veuillez entrer par la porte arrière. 

Chers amis, 

Eh oui, le printemps est à nos portes avec les journées qui s’allongent et l’arrivée du
temps plus doux! Dans quelques semaines les rayons du soleil commenceront à faire
fondre la neige, mais d’ici là dame nature nous réservera peut-être encore quelques
surprises enneigées. N’oublions pas qu’il restera encore quelques journées froides et
peut-être même une dernière tempête. 

Dès le 1er avril, nous recommencerons à bénéficier de la collecte hebdomadaire des
matières organiques placées dans les bacs bruns. Un tri adéquat des matières nous
permet de détourner chaque année de l’enfouissement environ 50 % des matières
collectées à la rue. Les matières organiques peuvent être dommageables pour notre
environnement lorsqu’elles sont enfouies et nous sommes privilégiés de pouvoir
bénéficier du service de collecte à trois voies sur le territoire de la Régie intermu-
nicipale d’Acton et des Maskoutains. Il est important d’utiliser ce service mis à notre
disposition et de se rappeler que les matières organiques acceptées dans le bac brun
sont celles décrites sur le site Internet de la Régie au www.riam.quebec. 

Prenez note qu’à partir du 31 mars 2026 jusqu’au 15 novembre 2026 inclusivement,
vous pouvez vous stationner dans les rues sur le territoire de la Municipalité d’Upton
sauf s’il y a des panneaux l’interdisant. Aussi, le 15 avril prochain sera la date limite
pour retirer votre abri d’auto temporaire hivernal. Après cette date, vous contre-
viendrez au règlement municipal en vigueur et pourriez être passible d’une amende.

Pâques approche et sa désormais traditionnelle chasse aux cocos, organisée par le
Regroupement récréatif d’Upton, qui est un moment privilégié réservé aux familles.
Chaque année, ils prennent beaucoup de plaisir à gambader et chercher les œufs
éparpillés! Alors le rendez-vous est donné aux enfants le samedi 4 avril dès 10 h au
chalet des loisirs. 

Veuillez prendre note que le bureau municipal fermera ses portes en raison de la
fête de Pâques le lundi 6 avril prochain. Très bon début de printemps à tous et
Joyeuses Pâques.

Respectueusement,

Robert Leclerc, maire

Mathieu Beaudry
Conseiller #01

Barbara Beugger
Conseillère #03

Josée Phaneuf
Conseillère #05

Christine Brunelle
Conseillère #02

Stevens Héroux
Conseiller #04

Kelly Huard
Conseillère #06
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Le 15 avril prochain sera la
date limite pour retirer
votre abri d'auto tempo-
raire hivernal. Après cette
date, vous contreviendrez
au règlement municipal en
vigueur et pourriez être
passible d'une amende.



4.9 Autorisation de paiement- Groupe Colas - Travaux de
réfection des infrastructures de la rue Saint-Éphrem -
Décompte #5

5. HYGIÈNE DU MILIEU 

5.1 Autorisation de paiement – Fourniture et installation de
compteurs d'eau – Plomberie Lecomte - Décompte #13

5.2 Autorisation de paiement - Dossier Burnbrae Farms -
Services professionnels - Consultec

6. SANTÉ ET BIEN-ÊTRE

7. AMÉNAGEMENT, URBANISME ET DÉVELOPPEMENT

7.1 Nomination de membres au comité consultatif d’urbanisme
(CCU)

7.2 Adoption - Projet de règlement numéro 2026-404 modifiant
le règlement numéro 2023-358 sur la démolition d’immeu -
bles de la Municipalité d’Upton

7.3 Adoption - Règlement numéro 2026-405 modifiant le
règlement numéro 99-47 constituant le comité Consultatif
d’urbanisme d’Upton

7.4 Adoption - Règlement numéro 2026-406 modifiant le
règlement numéro 2023-369 Relatif à l’usage de camions
de cuisine sur le territoire de la Municipalité d’Upton

7.5 Avis de motion et dépôt - Projet de règlement numéro
2026-408 relatif à l’occupation et à l’entretien des bâtiments
abrogeant le règlement numéro 2024-387 

8. LOISIR, CULTURE ET VIE COMMUNAUTAIRE 

8.1 Désignation d’un représentant municipal pour le soccer
mineur

8.2 Autorisation d’utilisation du Centre communautaire et du
Chalet des Loisirs - P.I.E.D  – Prévention des chutes pour les
aînés

8.3 Demande de la Fabrique Saint-Éphrem - Prêt des tables et
chaises

8.4 Autorisation de passage et demande d'appui - Demande du
défi cycliste au profit de la fondation santé Daigneault
Gauthier

8.5 Publication dans le cahier d'emploi - Journal La Pensée de
Bagot

8.6 Quote-part municipale (20 %) – Programme d’inscription
gratuite au camp de jour et aux sports d’été

8.7 Autorisation de location gratuite de la salle municipale –
Soirée bénéfice du 2 mai 2026

9. AFFAIRES DIVERSES

10. PÉRIODE DE QUESTIONS DU PUBLIC

11. CERTIFICATS DE DISPONIBILITÉS DES CRÉDITS - BILITÉS

12. CLÔTURE DE LA SÉANCE

1. OUVERTURE DE LA SÉANCE

Le président constate le quorum et déclare la séance ouverte.

2. ADMINISTRATION GÉNÉRALE

2.1. ADOPTION DE L'ORDRE DU JOUR

ATTENDU QUE le conseil municipal a pris connaissance de l’ordre
du jour de la séance ordinaire du 3 mars 2026 et qu’il s’en déclare
satisfait;

IL EST PROPOSÉ PAR : Madame Kelly Huard
APPUYÉE PAR : Madame Christine Brunelle

PROCÈS-VERBAL de la séance ordinaire du conseil de la
Municipalité d’Upton tenue au 810, rue Lanoie à Salle du conseil
municipal, le mardi 3 mars à compter de 19 h.

À laquelle sont présents :

Madame Christine Brunelle, Conseillère
Madame Josée Phaneuf, Conseiller
Madame Kelly Huard, Conseillère
Monsieur Mathieu Beaudry, Conseiller
Monsieur Robert Leclerc, maire
Monsieur Stevens Héroux, Conseiller

Formant le quorum requis par la Loi sous la présidence du maire,
monsieur Robert Leclerc.

Est également présente :
Madame Lyne Rivard, Directrice générale et greffière-trésorière

ORDRE DU JOUR

1. OUVERTURE DE LA SÉANCE

2. ADMINISTRATION GÉNÉRALE

2.1 Adoption de l'ordre du jour

2.2 Adoption – Procès-verbal

2.3 Comptes à payer

2.4 Première période de questions du public

2.5 Avis de procédure de vente d’immeuble pour défaut de
paiement des taxes municipales

2.6 Demande d'appui - Société d’habitation du québec (SHQ) –
Demande de remise en place de l’aide financière dans le
cadre du programme petits établissements accessibles (PEA)

2.7 Entérinement – Participation à l’événement « Vins et
fromages » de la Fondation Santé Daigneault-Gauthier

2.8 Adoption de la politique en cas de fraude

2.9 Avis de motion et dépôt - Règlement numéro 2026-407
édictant le Code d’éthique et de déontologie des élues et
élus municipaux

2.10 Adoption de la politique de capitalisation 

2.11 Imposition d’un avis de réserve à des fins publiques sur les
lots #1 959 882 et #1 959 877 

3. SÉCURITÉ PUBLIQUE

3.1 Soumission pour l’acquisition d’habits de combat – Service
incendie

4. TRANSPORT 

4.1 Offre de service – Travaux de débroussaillage 

4.2 Octroi de contrat – Scellement de fissures

4.3 Octroi de contrat – Travaux de lignage de rue

4.4 Travaux d’excavation au Théâtre de la Dame de Cœur 

4.5 Démission – Chef d’équipe – Service des travaux publics

4.6 Autorisation de paiement – Facture – (MELCCFP) – Projet de
réfection des infrastructures d’aqueduc, d’égout et de voirie
– Rue St-Éphrem

4.7 Autorisation de paiement - Travaux de réfection des
infrastructures d'aqueduc, d'égout et de voirie de la rue St-
Éphrem – Groupe CIVITAS- Décompte #14

4.8 Autorisation de paiement - Surveillance des travaux -
Consultec - Décompte #6
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cause à la MRC d’Acton pour enclencher la procédure de vente
d’immeubles pour taxes non payées;

QUE les montants dus doivent être payés sous forme de mandat-
poste, chèque visé, traite bancaire, Interac ou en argent comptant.

2.6. DEMANDE D'APPUI - SOCIÉTÉ D’HABITATION DU QUÉBEC
(SHQ) – DEMANDE DE REMISE EN PLACE DE L’AIDE
FINANCIÈRE DANS LE CADRE DU PROGRAMME PETITS
ÉTABLISSEMENTS ACCESSIBLES (PEA)

CONSIDÉRANT QUE la Fabrique de Sainte-Hélène désire faire
aménager un ascenseur à l’église, puisqu’il y a également des
activités de type communautaire au rez-de-chaussée, mais aussi au
sous-sol et qu’elle espère recevoir une aide financière de la SHQ
dans le Programme de Petits établissements accessibles (PEA);

CONSIDÉRANT QU’aucune autre forme d’aide financière pour les
propriétaires de petits établissements n’existe, à l’exception du
programme PEA qui est sous arrêt temporaire indéterminé et que
malgré la bonne volonté de faire des adaptations nécessaires pour
permettre l’accessibilité aux personnes à mobilité réduite, le
résultat se conclut principalement par l’octroi d’une subvention
pour permettre la réalisation des modifications nécessaires à de
telles adaptations;

CONSIDÉRANT QUE la directrice générale de la Municipalité a
discuté avec monsieur Jean-François Nogue, représentant de la
MRC des Maskoutains, pour les programmes de rénovations et que
celui-ci a mentionné un arrêt temporaire du programme PEA
depuis le 1er avril 2025 et que les formulaires ne sont pas
accessibles pour pouvoir transmettre une demande pour être sur
la liste d’attente;

CONSIDÉRANT QU’il est primordial de poursuivre les améliorations
pour donner accès aux établissements à toute la population,
incluant les personnes handicapées, les personnes à mobilité
réduite, les personnes aînées et également les parents avec de
jeunes enfants et que pour ce faire, il est essentiel d’avoir des
établissements accessibles;

CONSIDÉRANT QUE le ministère des Affaires municipales et la
Société d’habitation du Québec doivent avoir la sensibilité de
permettre l’accès à tous dans les établissements qui offrent des
activités culturelles ou communautaires ou sportives, tel qu’il est
le cas pour l’église de Sainte-Hélène-de-Bagot;

IL EST PROPOSÉ PAR : Monsieur Stevens Héroux
APPUYÉ PAR : Madame Barbara Beugger

et adoptée à l'unanimité des conseillers (ères) présents (es) :

D’APPUYER la Fabrique de Sainte-Hélène dans ses démarches de
demande d’aide financière aux fins de faire l’installation d’un
ascenseur pour l’église de Sainte-Hélène-de-Bagot, afin de
permettre l’accès à tous dans cet établissement qui offre des
activités culturelles, communautaires et sportives; et 

DE DEMANDER au ministère des Affaires municipales et de
l’Habitation (MAMH) et à la Société d’habitation du Québec (SHQ)
de voir à la possibilité de rendre à nouveau le Programme Petits
établissements accessibles (PEA) disponible dans un esprit de
permettre l’accès aux établissements à toute la population,
incluant aux personnes handicapées, aux personnes à mobilité
réduite, aux personnes ainées et également aux parents avec de
jeunes enfants; et

DE DEMANDER l’appui des municipalités et MRC du Québec pour
la remise en place du Programme Petits établissements accessibles
(PEA) de la Société d’habitation du Québec (SHQ) pour aider nos
communautés à avoir accès à de l’aide financière pour assurer
l’accessibilité des petits établissements dans nos communautés.

2.7. ENTÉRINEMENT – PARTICIPATION À L’ÉVÉNEMENT 
« VINS ET FROMAGES » DE LA FONDATION SANTÉ
DAIGNEAULT-GAUTHIER

Ce point est retiré.

et adoptée à l'unanimité des conseillers (ères) présents (es) :

QUE soit adopté l’ordre du jour de la présente séance tel que
soumis. 

2.2. ADOPTION – PROCÈS-VERBAL

CONSIDÉRANT QUE chaque membre du conseil a reçu une copie
du procès-verbal de la séance ordinaire du 3 février 2026 et déclare
en avoir pris connaissance;

IL EST PROPOSÉ PAR : Monsieur Stevens Héroux
APPUYÉ PAR : Madame Josée Phaneuf

et adoptée à l'unanimité des conseillers (ères) présents (es) :

QUE soit adopté le procès-verbal de la séance ordinaire du 3 février
2026.

2.3. COMPTES À PAYER

ATTENDU QUE les membres du conseil municipal ont obtenu les
informations utiles à leur prise de décision concernant les comptes
à payer; 

IL EST PROPOSÉ PAR : Monsieur Mathieu Beaudry
APPUYÉ PAR : Monsieur Stevens Héroux

et adoptée à l'unanimité des conseillers (ères) présents (es) :

QUE soit acceptée la liste des comptes à payer du mois de février
2026 pour une somme de 237 841.32 $ et d’entériner les comptes
payés durant ledit mois pour une somme de 107 451.15 $.

Comptes à payer 237 841.32 $

Comptes payés 107 451.15 $

Salaires payés 28 423.95 $

2.4. PREMIÈRE PÉRIODE DE QUESTIONS DU PUBLIC

Conformément à la loi, seules les questions faisant l’objet d’une
décision du conseil municipal sont consignées au procès-verbal.

2.5. AVIS DE PROCÉDURE DE VENTE D’IMMEUBLE POUR
DÉFAUT DE PAIEMENT DES TAXES MUNICIPALES

ATTENDU QUE conformément à l’article 1022 du Code municipal
du Québec (L.R.Q., c. C-27.1), la greffière-trésorière doit préparer
un état des propriétés pour lesquelles des taxes sont impayées à
la Municipalité ;

ATTENDU QUE le total de cette liste, en date du 3 mars 2026,
s’élève à 48 396.29 $ de taxes municipales dues au 31 décembre
2023;

ATTENDU QUE les élus ont pris connaissance d’une liste indiquant
les immeubles dont les propriétaires sont endettés envers la
Municipalité pour taxes non payées;

ATTENDU QU’il y a lieu de requérir des services de la MRC d’Acton
pour la vente d’immeubles pour taxes non payées;

IL EST PROPOSÉ PAR : Madame Christine Brunelle
APPUYÉE PAR : Madame Barbara Beugger

et adoptée à l'unanimité des conseillers (ères) présents (es) :

QUE soit approuvée la liste des propriétés sur lesquelles des taxes
sont impayées et de transmettre cette liste à la MRC d’Acton afin
que celle-ci puisse accomplir les formalités menant à la vente pour
défaut de paiement des taxes, conformément à la loi;

QUE la liste indiquant les immeubles dont les propriétaires sont
endettés envers la Municipalité pour taxes non payées fasse partie
intégrante de la présente résolution;

QUE soient informées les personnes endettées envers la
Municipalité à l’effet que si les taxes 2023 et antérieures
ainsi que les intérêts ne sont pas payés pour le 12 mars
2026, le Conseil municipal enverra les dossiers des mis en

SéANCE ORDINAIRE DU CONSEIL MUNICIPAL DU 3 MARS 2026
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CONSIDÉRANT QUE la Municipalité souhaite affecter le terrain
susmentionné à cette fin spécifique et mandater les professionnels
à entreprendre les démarches nécessaires pour préparer et publier
un avis de réserve en vertu des articles 145 et suivants de la Loi
concernant l’expropriation;

IL EST PROPOSÉ PAR : Monsieur Stevens Héroux
APPUYÉ PAR : Monsieur Mathieu Beaudry

et adoptée à l'unanimité des conseillers (ères) présents (es) :

QUE le conseil municipal d’Upton autorise la publication d'un avis
de réserve portant sur les lots # 1 959 882 et #1 959 877 du cadastre
du Québec;

QUE le conseil mandate la firme d’avocats Poupart & Poupart
avocats INC pour la préparation et la publication de l’avis de
réserve conformément à la Loi;

QUE la directrice générale et greffière trésorière est autorisée à
signer tout document relatif à la présente résolution.

3. SÉCURITÉ PUBLIQUE

3.1. SOUMISSION POUR L’ACQUISITION D’HABITS 
DE COMBAT – SERVICE INCENDIE

ATTENDU QU’ il y a lieu de procéder à l’achat de quatre (4) habits
de combat pour le service incendie ;

ATTENDU QUE trois (3) soumissions ont été demandées pour
l’acquisition desdits équipements, soit :

•  Protection incendie CFS au montant de 11 998,76 $ plus les taxes
applicables ;

• L’Arsenal CMP Mayer inc. au montant de 12 120,00 $ plus les
taxes applicables ;

•  ARéo-Feu au montant de 29 106,52 $ plus les taxes applicables ;

ATTENDU QUE le modèle proposé par L’Arsenal CMP Mayer inc.
répond aux besoins du service incendie en matière d’ergonomie,
de qualité et de durabilité, 

IL EST PROPOSÉ PAR : Madame Kelly Huard
APPUYÉE PAR : Madame Christine Brunelle

et adoptée à l'unanimité des conseillers (ères) présents (es) :

D’AUTORISER l’achat de quatre (4) habits de combat pour le
service incendie auprès de L’Arsenal CMP Mayer inc., au montant
de 12 120,00 $ plus les taxes applicables.

4. TRANSPORT 

4.1. OFFRE DE SERVICE – TRAVAUX DE DÉBROUSSAILLAGE 

CONSIDÉRANT QUE la Municipalité d’Upton doit procéder à des
travaux de débroussaillage sur son territoire;

CONSIDÉRANT QUE la Municipalité a reçu une soumission de
l’entreprise André Paris inc. pour la réalisation des travaux de
débroussaillage, au montant de 8 835 $, plus les taxes applicables;

CONSIDÉRANT QUE le directeur des travaux publics, M. Laprise, a
procédé à l’analyse de ladite soumission et en recommande
l’acceptation;

IL EST PROPOSÉ PAR : Monsieur Stevens Héroux
APPUYÉ PAR : Madame Josée Phaneuf

et adoptée à l'unanimité des conseillers (ères) présents (es) :

QUE l’offre de service de la société André Paris inc. pour des
travaux de débroussaillage pour l’année 2026 soit acceptée, pour
un montant de 8 835 $, plus les taxes applicables;

QUE cette dépense soit imputée au poste budgétaire 
prévu à cet effet.

2.8. ADOPTION DE LA POLITIQUE EN CAS DE FRAUDE

CONSIDÉRANT QUE la Municipalité d’Upton souhaite se doter
d’une politique claire encadrant la prévention, la détection et la
gestion des situations de fraude;

CONSIDÉRANT QUE cette politique vise à protéger les ressources
financières, matérielles, humaines et informationnelles de la
Municipalité;

CONSIDÉRANT QUE le projet de Politique en cas de fraude a été
présenté aux membres du conseil municipal;

CONSIDÉRANT QUE les membres du conseil déclarent avoir pris
connaissance de ladite politique et jugent opportun de l’adopter;

IL EST PROPOSÉ PAR : Madame Josée Phaneuf
APPUYÉE PAR : Madame Christine Brunelle

et adoptée à l'unanimité des conseillers (ères) présents (es) :

QUE le conseil municipal adopte la Politique en cas de fraude, telle
que déposée, laquelle est annexée à la présente résolution pour
en faire partie intégrante;

QUE cette politique entre en vigueur à la date de son adoption.

2.9. AVIS DE MOTION ET DÉPÔT - RÈGLEMENT NUMÉRO 2026-
407 ÉDICTANT LE CODE D’ÉTHIQUE ET DE DÉONTOLOGIE
DES ÉLUES ET ÉLUS MUNICIPAUX

Avis de motion est par la présente donné par madame la
conseillère, Kelly Huard, qu'un projet de règlement sera soumis à
ce conseil à sa prochaine séance ou à une séance subséquente dans
le but d'adopter le projet de règlement numéro 2026-407
sédictant le Code d’éthique et de déontologie des élues et élus
municipaux;

Conformément aux dispositions de l'article 445 du Code municipal
du Québec, la conseillère, madame, Kelly Huard dépose une copie
du projet de règlement numéro 2026-407 édictant le Code
d’éthique et de déontologie des élues et élus municipaux;

2.10. ADOPTION DE LA POLITIQUE DE CAPITALISATION 

ATTENDU QUE la municipalité désire se munir d’une politique de
capitalisation, d’amortissement et de financement des immobi -
lisations;

IL EST PROPOSÉ PAR : Monsieur Stevens Héroux
APPUYÉ PAR : Madame Josée Phaneuf

et adoptée à l'unanimité des conseillers (ères) présents (es) :

QUE cette politique soit et est adopté tel que déposée.

2.11. IMPOSITION D’UN AVIS DE RÉSERVE À DES FINS
PUBLIQUES SUR LES LOTS #1 959 882 ET #1 959 877

CONSIDÉRANT QUE en vertu de l'article 1097 du Code municipal
du Québec, la Municipalité détient le pouvoir d'expropriation des
biens immobiliers pour diverses fins municipales, notamment la
réalisation de travaux, l'acquisition de voies de circulation,
l'aménagement de zones de stationnement et d'autres projets
d'intérêt public, et qu’en vertu de l’article 146 de la Loi concernant
l’expropriation, la Municipalité peut aussi imposer une réserve aux
mêmes fins;

CONSIDÉRANT QU’il a été déterminé que les lots numéros 
1 959 882 et 1 959 877 du cadastre du Québec constituent un
emplacement approprié et stratégique pour l’aménagement d’un
local municipal destiné notamment à accueillir et soutenir les
organismes à but non lucratif (OBNL) actifs sur le territoire de la
Municipalité ; 

CONSIDÉRANT QU'il est dans l'intérêt public de réserver ce lot à
cet effet afin de permettre la création et la poursuite d’initiatives
de bien-être de la population; 5
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4.2. OCTROI DE CONTRAT – SCELLEMENT DE FISSURES

ATTENDU QUE la Municipalité de souhaite procéder à des travaux
de scellement de fissures sur certaines voies publiques afin de
prolonger la durée de vie des chaussées et d’assurer la sécurité des
usagers ;

ATTENDU QUE l’offre de service reçue de l’entreprise Perma Route
s’élève à un montant de 9 030 $ plus les taxes applicables ;

IL EST PROPOSÉ PAR : Madame Christine Brunelle
APPUYÉE PAR : Monsieur Mathieu Beaudry

et adoptée à l'unanimité des conseillers (ères) présents (es) :

D’OCTROYER le contrat pour les travaux de scellement de fissures
à l’entreprise PermARoute pour un montant de 9 030 $ plus les
taxes applicables ;

4.3. OCTROI DE CONTRAT – TRAVAUX DE LIGNAGE DE RUE

ATTENDU QUE la Municipalité doit procéder à des travaux de
lignage de rue afin d’assurer la sécurité des usagers de la route et
la conformité de la signalisation routière ;

ATTENDU QUE l’offre de service reçue de l’entreprise Lignes Maska
s’élève à un montant de 20 125,51 $ plus les taxes applicables ;

IL EST PROPOSÉ PAR : Madame Barbara Beugger
APPUYÉE PAR : Monsieur Stevens Héroux

et adoptée à l'unanimité des conseillers (ères) présents (es) :

D’OCTROYER le contrat pour les travaux de lignage de rue à
l’entreprise Lignes Maska pour un montant de 20 125,51 $ plus les
taxes applicables.

4.4. TRAVAUX D’EXCAVATION AU THÉÂTRE 
DE LA DAME DE CŒUR 

ATTENDU QUE, dans le cadre du projet d’implantation d’une
œuvre d’art public sur le site du Théâtre de la Dame de Cœur, des
travaux d’excavation ont été requis et dûment exécutés ;

ATTENDU QUE, à la suite desdits travaux, le tuyau d’aqueduc
alimentant la borne-fontaine a été endommagé ;

ATTENDU QUE l’entreprise Patrick Beaulieu inc. a procédé à des
travaux correctifs afin de remédier à la situation et a transmis une
facture au montant de 1 373,50 $, plus les taxes applicables ;

ATTENDU QUE le Théâtre de la Dame de Cœur a présenté à la
municipalité une demande de remboursement relativement à
ladite facture ;

ATTENDU QUE, après analyse de la demande et des circonstances
entourant les travaux, il est jugé qu’il n’y a pas lieu de donner suite
à la demande de remboursement de ladite facture ;

IL EST PROPOSÉ PAR : Monsieur Stevens Héroux
APPUYÉ PAR : Monsieur Mathieu Beaudry

et adoptée à l'unanimité des conseillers (ères) présents (es) :

DE ne pas donner suite à la demande de remboursement men -
tionnée à la présente résolution, relativement à la facture au
montant de 1 373,50 $, plus les taxes applicables. 

4.5. DÉMISSION – CHEF D’ÉQUIPE – SERVICE DES TRAVAUX
PUBLICS

ATTENDU QUE monsieur Patrick Laprise, chef d’équipe au Service
des travaux publics de la Municipalité d’Upton, a remis sa
démission ;

ATTENDU QUE la Municipalité a pris en considération les raisons
invoquées par monsieur Laprise relativement à sa décision ;

ATTENDU QUE le conseil municipal comprend et respecte
sa décision de quitter son poste au sein du Service des
travaux publics ;

IL EST PROPOSÉ PAR : Monsieur Stevens Héroux
APPUYÉ PAR : Madame Kelly Huard

et adoptée à l'unanimité des conseillers (ères) présents (es) :

QUE le conseil accepte la démission de monsieur Patrick Laprise à
titre de chef d’équipe au Service des travaux publics, effective à
compter du 6 mars 2026;

QUE le conseil remercie sincèrement monsieur Laprise pour les
services rendus au sein de la Municipalité d’Upton et lui souhaite
le meilleur des succès dans ses projets futurs.

4.6. AUTORISATION DE PAIEMENT – FACTURE  –  (MELCCFP)  –
PROJET DE RÉFECTION DES INFRASTRUCTURES
D’AQUEDUC, D’ÉGOUT ET DE VOIRIE – RUE ST-ÉPHREM

CONSIDÉRANT QUE la municipalité a reçu une facture du Ministère
de l’Environnement, de la Lutte contre les changements
climatiques, de la Faune et des Parcs (MELCCFP) au montant de 
8 652,90 $, plus les taxes applicables, dans le cadre du projet de
réfection des infrastructures d’aqueduc, d’égout et de voirie de la
rue St-Éphrem;

CONSIDÉRANT la recommandation de l’ingénieur chargé de
projet, M. Pierre Tremblay, d’autoriser le paiement de la facture ;

IL EST PROPOSÉ PAR : Madame Kelly Huard
APPUYÉE PAR : Madame Barbara Beugger

et adoptée à l'unanimité des conseillers (ères) présents (es) :

QUE le conseil municipal autorise le paiement de la facture reçue
du Ministère de l’Environnement, de la Lutte contre les
changements climatiques, de la Faune et des Parcs (MELCCFP) au
montant de 8 652,90 $, plus les taxes applicables, dans le cadre du
projet de réfection des infrastructures d’aqueduc, d’égout et de
voirie de la rue St-Éphrem;

QUE cette dépense soit effectuée au règlement d'emprunt
numéro 2023-365.

4.7. AUTORISATION DE PAIEMENT - TRAVAUX DE RÉFECTION
DES INFRASTRUCTURES D'AQUEDUC, D'ÉGOUT ET DE
VOIRIE DE LA RUE ST-ÉPHREM – GROUPE CIVITAS-
DÉCOMPTE #14

ATTENDU LA résolution numéro 042-02-2024, en date du 6 février
2024, par laquelle la municipalité a octroyé le contrat de réfection
des infrastructures d’aqueduc, d’égout et de voirie de la rue 
St-Éphrem. à l’entreprise GROUPE CIVITAS INC.

ATTENDU la facture numéro 154663 reçue de l’entreprise GROUPE
CIVITAS INC.  dans le cadre du même projet au montant de 
6 200 $ plus les taxes applicables;

ATTENDU la recommandation de l’ingénieur responsable du
projet, M. Pierre Tremblay, approuvant le paiement de ladite
facture;

IL EST PROPOSÉ PAR : Madame Josée Phaneuf
APPUYÉE PAR : Madame Barbara Beugger

et adoptée à l'unanimité des conseillers (ères) présents (es) :

QUE le paiement de la facture numéro 154663 de l'entreprise
GROUPE CIVITAS INC , soit autorisé au montant de 6 200 $, plus
les taxes applicables ;

QUE cette dépense soit effectuée au règlement d'emprunt
numéro 2023-365.

4.8. AUTORISATION DE PAIEMENT - SURVEILLANCE DES
TRAVAUX - CONSULTEC - DÉCOMPTE #6

ATTENDU QUE le Conseil municipal a adopté la résolution
2025.08.174 octroyant le contrat à la firme Consultec, pour la
surveillance des travaux relatifs au projet de réfection des
infrastructures à la rue de Saint-Éphrem ;
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D’AUTORISER le paiement du décompte progressif numéro 13, au
montant de 4 261.87 $, plus les taxes applicables, à l’entreprise
Plomberie Lecomte, dans le cadre du projet de fourniture et
d’installation de compteurs d’eau.

5.2. AUTORISATION DE PAIEMENT - DOSSIER BURNBRAE
FARMS - SERVICES PROFESSIONNELS - CONSULTEC

ATTENDU l'assistance professionnelle fournie par la firme 
« Consultec » dans le cadre du suivi de l'entente avec l'usine
Burnbrae Farms;

ATTENDU la réception de la facture #2025-748, d’un montant total
de 840 $ , plus les taxes applicables, pour les services rendus dans
le cadre du suivi de l’entente susmentionnée;

IL EST PROPOSÉ PAR : Monsieur Stevens Héroux
APPUYÉ PAR : Madame Barbara Beugger

et adoptée à l'unanimité des conseillers (ères) présents (es) :

D'APPROUVER le paiement de la facture #2025-748 de la firme 
« Consultec », pour un montant total de 840 $, plus les taxes
applicables.

6. SANTÉ ET BIEN-ÊTRE

7. AMÉNAGEMENT, URBANISME ET DÉVELOPPEMENT

7.1. NOMINATION DE MEMBRES AU COMITÉ CONSULTATIF
D’URBANISME (CCU)

ATTENDU QUE le mandat de certains membres du comité
consultatif d’urbanisme arrive à échéance et qu’il y a lieu de
procéder à leur nomination et à leur renouvellement;

IL EST PROPOSÉ PAR : Madame Barbara Beugger
APPUYÉE PAR : Monsieur Mathieu Beaudry

et adoptée à l'unanimité des conseillers (ères) présents (es) :

QUE le conseil municipal procède à la renomination des personnes
suivantes à titre de membres du comité consultatif d’urbanisme,
pour un mandat de deux (2) ans :
• M. Pierre Bernard
• M. Martin Cabana
• M. Pierre Thibeault
• Éric Jodoin

QUE cette nomination prenne effet à compter du 4 mars 2026 et
soit valide pour un mandat de deux ans, conformément au
règlement constituant le CCU.

7.2. ADOPTION - PROJET DE RÈGLEMENT NUMÉRO 2026-404
MNODIFIANT LE RÈGLEMENT NUMÉRO 2023-358 SUR LA
DÉMOLITION D’IMMEUBLES DE LA MUNICIPALITÉ
D’UPTON

CONSIDÉRANT QUE le conseil de la Municipalité d’Upton a adopté,
le 7 mars 2023, le règlement numéro 2023-358 relatif à la
démolition d’immeubles;

CONSIDÉRANT QUE le conseil juge opportun de modifier ledit
règlement afin de revoir la composition des membres du comité
de démolition;

CONSIDÉRANT QUE la Loi sur l’aménagement et l’urbanisme
prévoit que les fonctions et pouvoirs d’un comité de démolition
peuvent être attribués au conseil municipal;

CONSIDÉRANT QU’un avis d’émotion a été donné par la conseillère
Kelly Huard;

IL EST PROPOSÉ PAR : Madame Josée Phaneuf
APPUYÉE PAR : Monsieur Stevens Héroux

et adoptée à l'unanimité des conseillers (ères) présents (es) :

ATTENDU QUE la facture numéro 2025-747, représentant le
décompte numéro 6, a été reçue pour un montant de 5 100 $, plus
les taxes applicables;

IL EST PROPOSÉ PAR : Madame Christine Brunelle
APPUYÉE PAR : Monsieur Stevens Héroux

et adoptée à l'unanimité des conseillers (ères) présents (es) :

D'APPROUVER le paiement de la facture #2025-747, d’un montant
de 5 100 $, plus les taxes applicables, à la firme Consultec, pour les
services de surveillance des travaux dans le cadre du projet de
réfection des infrastructures sur la rue de Saint-Éphrem;

QUE cette dépense soit effectuée au règlement d'emprunt
numéro 2023-365.

4.9. AUTORISATION DE PAIEMENT- GROUPE COLAS - 
TRAVAUX DE RÉFECTION DES INFRASTRUCTURES 
DE LA RUE SAINT-ÉPHREM - DÉCOMPTE #5

CONSIDÉRANT la résolution numéro 2025.07.154, par laquelle la
municipalité a attribué le contrat pour les travaux de réfection des
infrastructures de la rue Saint-Éphrem; à l’entreprise Groupe Colas
Québec Inc. ;

CONSIDÉRANT QUE Groupe CIVITAS, à titre de chargé de projet
pour ce dossier, a émis une facture, d’un montant de 44 831.81 $
plus les taxes applicables en faveur de l’entreprise Groupe Colas
Québec Inc.;

CONSIDÉRANT QU’une retenue de 10 %, soit 4 483.18 $, plus les
taxes applicables, doit être appliquée;

CONSIDÉRANT la recommandation de M. Pierre Tremblay,
ingénieur responsable du projet, ainsi que de M. Laval Gagnon,
chargé de projet de l’entreprise Groupe CVITAS, qui approuvent
le paiement de ladite facture;

IL EST PROPOSÉ PAR : Madame Barbara Beugger
APPUYÉE PAR : Madame Josée Phaneuf

et adoptée à l'unanimité des conseillers (ères) présents (es) :

QUE soit autorisé le paiement du décompte progressif numéro 5
de l’entreprise « Groupe Colas Québec Inc.» au montant de 
44 831.81 $, plus les taxes applicables, conformément au
règlement d'emprunt numéro 2023-365 ;

QU’une retenue de 10 %, soit un montant de 4 483.18 $ (taxes en
sus), soit appliquée et enregistrée au poste budgétaire numéro
#55 136 00 000 retenus de garantie;

QUE le préambule de la présente résolution en fasse partie
intégrante.

5. HYGIÈNE DU MILIEU 

5.1. AUTORISATION DE PAIEMENT – FOURNITURE ET
INSTALLATION DE COMPTEURS D'EAU – PLOMBERIE
LECOMTE - DÉCOMPTE #13

ATTENDU QUE la résolution numéro 2024.07.200 a autorisé l'octroi
du mandat relatif à l'installation de compteurs d'eau sur le
territoire de la municipalité, dans le but d'assurer une gestion
optimale de la consommation d'eau potable ;

ATTENDU QUE la facture numéro 5989, correspondant au
décompte numéro 13 du même projet, a été reçue de l’entreprise
Plomberie Lecomte pour un montant de 4 261.87 $, plus les taxes
applicables;

ATTENDU QUE le directeur des travaux publics, M. Laprise,
recommande le paiement de ladite facture ;

IL EST PROPOSÉ PAR : Monsieur Mathieu Beaudry
APPUYÉ PAR : Madame Christine Brunelle

et adoptée à l'unanimité des conseillers (ères) présents (es) :
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QUE le conseil municipal adopte le projet de règlement numéro
2026-404 concernant la démolition d’immeubles de la Municipalité
d’Upton. 

7.3. ADOPTION - RÈGLEMENT NUMÉRO 2026-405 MODIFIANT
LE RÈGLEMENT NUMÉRO 99-47 CONSTITUANT LE COMITÉ
CONSULTATIF 
D’URBANISME D’UPTON

CONSIDÉRANT QUE le conseil de la municipalité d’Upton a adopté,
le 28 juin 1999, le règlement numéro 99-47 constituant son comité
consultatif d’urbanisme (CCU) ;

CONSIDÉRANT QUE le conseil municipal souhaite modifier le
règlement constituant le comité consultatif d’urbanisme d’Upton
(CCU) afin d’ajuster les modalités relatives aux années de
nomination des membres ;

CONSIDÉRANT qu’avis de motion a été donné par monsieur
conseiller le conseiller, Mathieu Beaudry, lors de la séance ordinaire
tenue le 3 février 2026 ;

CONSIDÉRANT QUE le projet de règlement a été déposé et adopté
à la séance ordinaire du 3 février 2026 ;

IL EST PROPOSÉ PAR : Madame Christine Brunelle
APPUYÉE PAR : Madame Kelly Huard

et adoptée à l'unanimité des conseillers (ères) présents (es) :

QUE le conseil municipal adopte le règlement numéro 2026-405
modifiant le règlement numéro 99-47 constituant le comité
Consultatif d’urbanisme d’Upton.

7.4. ADOPTION - RÈGLEMENT NUMÉRO 2026-406 MODIFIANT
LE RÈGLEMENT NUMÉRO 2023-369 RELATIF À L’USAGE DE
CAMIONS DE CUISINE SUR 
LE TERRITOIRE DE LA MUNICIPALITÉ D’UPTON

CONSIDÉRANT QUE le conseil de la Municipalité d’Upton a adopté,
le 7 novembre 2023, le règlement numéro 2023-369 relatif à
l’usage des camions de cuisine sur le territoire de la municipalité;

CONSIDÉRANT QUE diverses activités événementielles ouvertes au
public se tiennent régulièrement sur le territoire de la Municipalité
d’Upton et que ces activités peuvent inclure la présence de
camions de cuisine;

CONSIDÉRANT QUE la période d’autorisation actuellement
applicable à l’usage des camions de cuisine dans le cadre de ces
événements ne correspond plus pleinement à la réalité et aux
besoins des organisateurs et des exploitants;

CONSIDÉRANT QU’il y a lieu de réviser cette période d’autorisation
afin de mieux refléter les pratiques actuelles et de favoriser le bon
déroulement des activités événementielles sur le territoire
municipal;

CONSIDÉRANT QU’un avis de motion a été donné et qu’un projet
de règlement a été déposé lors de la séance ordinaire du conseil
tenue le 3 février 2026;

IL EST PROPOSÉ PAR : Madame Josée Phaneuf
APPUYÉE PAR : Monsieur Mathieu Beaudry

et adoptée à l'unanimité des conseillers (ères) présents (es) :

QUE soit adopté le règlement numéro 2026-406, modifiant le
règlement numéro 

2023-369 relatif à l’usage des camions de cuisine sur le territoire
de la Municipalité d’Upton, afin d’ajuster la période d’autorisation
applicable à l’usage des camions de cuisine lors d’activités
événementielles. 

7.5. AVIS DE MOTION ET DÉPÔT - PROJET DE RÈGLEMENT
NUMÉRO 2026-408  RELATIF À L’OCCUPATION ET À
L’ENTRETIEN DES BÂTIMENTS ABROGEANT LE
RÈGLEMENT NUMÉRO 2024-387 

Avis de motion est par la présente donné par madame la
conseillère, Christine Brunelle, qu'un projet de règlement sera
soumis à ce conseil à sa prochaine séance ou à une séance
subséquente dans le but d'adopter le projet de règlement relatif
à l’occupation et à l’entretien des bâtiments abrogeant le
règlement numéro 2024-387;

Conformément aux dispositions de l'article 445 du Code municipal
du Québec, la conseillère, madame, Christine Brunelle dépose une
copie du projet de règlement numéro 2026-408 relatif à
l’occupation et à l’entretien des bâtiments abrogeant le règlement
numéro 2024-387;

8. LOISIR, CULTURE ET VIE COMMUNAUTAIRE 

8.1. DÉSIGNATION D’UN REPRÉSENTANT MUNICIPAL 
POUR LE SOCCER MINEUR

CONSIDÉRANT QUE la Municipalité fait partie de l’Association de
soccer mineur d’Acton Vale (ASMAV) pour la saison d’été 2026;

CONSIDÉRANT QU’il y a lieu de nommer un(e) représentant(e) de
la Municipalité pour intervenir avec l’ASMAV;

IL EST PROPOSÉ PAR : Madame Kelly Huard
APPUYÉE PAR : Monsieur Stevens Héroux

et adoptée à l'unanimité des conseillers (ères) présents (es) :

DE nommer Madame Josée Phaneuf, comme représentante de la
Municipalité d’Upton au sein de l’Association de soccer mineur
d’Acton Vale (ASMAV) pour la saison d’été 2026.

8.2. AUTORISATION D’UTILISATION DU CENTRE
COMMUNAUTAIRE ET DU CHALET DES LOISIRS - P.I.E.D  –
PRÉVENTION DES CHUTES POUR LES AÎNÉS

CONSIDÉRANT QUE le Regroupement récréatif d’Upton (RRU)
organise, au printemps 2026, une session du programme P.I.E.D.
(Programme intégré d’équilibre dynamique – prévention des
chutes pour les aînés) sur le territoire de la municipalité ;

CONSIDÉRANT QUE ce programme sera offert gratuitement à la
population ;

CONSIDÉRANT QUE la formation sera donnée par M. Ian
Bourgault, kinésiologue au CISSS de la Montérégie-Est ; 

CONSIDÉRANT la demande du Regroupement récréatif d’Upton
(RRU) visant la réservation de salles municipales aux dates et
heures suivantes :

– au Centre communautaire, les jeudis de 10 h à 11 h 30, du 
9 avril au 18 juin 2026 ;

– au Chalet des Loisirs, les mardis de 10 h à 11 h 30, du 9 avril au
18 juin 2026. 

IL EST PROPOSÉ PAR : Monsieur Stevens Héroux
APPUYÉ PAR : Madame Christine Brunelle

et adoptée à l'unanimité des conseillers (ères) présents (es) :

QUE le conseil municipal autorise, à titre gratuit, l’utilisation du
Centre communautaire et du Chalet des Loisirs pour la tenue du
programme P.I.E.D., aux dates et aux heures prévues à la présente
résolution.

Le conseiller Stevens Héroux se retire de la discussion concernant
le sujet du point énuméré au point 8.3 pour le moment (19h15).

8.3. DEMANDE DE LA FABRIQUE SAINT-ÉPHREM - 
PRÊT DES TABLES ET CHAISES

CONSIDÉRANT QUE la Fabrique Saint-Éphrem a prévu des activités
pour les dates du 7 juin 2026 et du 6 septembre 2026;

CONSIDÉRANT la demande de la Fabrique Saint-Éphrem pour le
prêt de tables et de chaises de la municipalité afin de réaliser ces
activités;
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IL EST PROPOSÉ PAR : Madame Josée Phaneuf
APPUYÉE PAR : Madame Barbara Beugger

et adoptée à l'unanimité des conseillers (ères) présents (es) :

QUE le Conseil municipal autorise le prêt de tables et de chaises
de la municipalité à la Fabrique Saint-Éphrem pour la réalisation
de ses activités prévues les 7 juin 2026 et 6 septembre 2026.

QUE Le département des Travaux publics sera responsable de la
gestion du prêt en fonction de la disponibilité des équipements.

Monsieur le conseiller Stevens Héroux réintègre aux discussions à
ce moment-ci (19 h 16)

8.4. AUTORISATION DE PASSAGE ET DEMANDE D'APPUI -
DEMANDE DU DÉFI CYCLISTE AU PROFIT DE LA
FONDATION SANTÉ DAIGNEAULT GAUTHIER

CONSIDÉRANT QUE, le 7 juin 2026, se tiendra le Défi cycliste au
profit de la Fondation Santé Daigneault-Gauthier;

CONSIDÉRANT QUE la Fondation sollicite un don de 250 $ à titre
d’appui financier à cette activité philanthropique;

CONSIDÉRANT QUE les organisateurs souhaitent utiliser le terrain
des loisirs municipal ainsi que les installations sanitaires qui s’y
trouvent dans le cadre de l’événement;

CONSIDÉRANT QUE la Fondation Santé Daigneault-Gauthier
demande l’autorisation de circuler sur le territoire de la
municipalité d’Upton lors de la tenue de cet événement;

CONSIDÉRANT QUE la Fondation Santé Daigneault-Gauthier
souhaite utiliser, pour son parcours cycliste, les chemins
municipaux suivants :
• le rang de la Chute;
• le rang de la Carrière;
• le 5e Rang;
• la rue St-Éphrem;
• la rue Sacré-Cœur;
• la rue Lanoie;
• le rang du Carré;
• la route Joubert;

IL EST PROPOSÉ PAR : Madame Christine Brunelle
APPUYÉE PAR : Monsieur Mathieu Beaudry

et adoptée à l'unanimité des conseillers (ères) présents (es) :

D’AUTORISER la Fondation Santé Daigneault-Gauthier à utiliser
les chemins et routes identifiés dans sa demande, telle que
mentionnée à la présente résolution, conditionnellement à
l’obtention de toutes les autorisations requises du ministère des
Transports et de la Mobilité durable (MTMD) lorsque les chemins
ou routes relèvent de sa juridiction, et sous réserve qu’aucuns
travaux routiers ne soient prévus sur ces voies au moment de la
tenue de l’événement; 

DE ne pas donner suite à la demande d’appui financier de la
Fondation Santé Daigneault-Gauthier.

D’AUTORISER l’utilisation du terrain des loisirs municipal et des
installations sanitaires pour les besoins de l’événement;

QUE le Service de sécurité incendie soit présent pour veiller à la
sûreté des cyclistes lors du Défi cycliste qui aura lieu le 7 juin
prochain;

QUE la Municipalité d’Upton souhaite à la Fondation que cet
événement soit un franc succès.

8.5. PUBLICATION DANS LE CAHIER D'EMPLOI - 
JOURNAL LA PENSÉE DE BAGOT

ATTENDU QUE le cahier emploi sera publié du 17 au 19 mars par
La Pensée de Bagot;

ATTENDU QUE le coût d’une publicité horizontale d’une demi-
page s’élève à 810 $, plus les taxes applicables;

ATTENDU QUE la publication de cette offre d’emploi constitue un
moyen efficace d’assurer un rayonnement régional et de favoriser
le recrutement ;

IL EST PROPOSÉ PAR : Monsieur Stevens Héroux
APPUYÉ PAR : Madame Barbara Beugger

et adoptée à l'unanimité des conseillers (ères) présents (es) :

De refuser la publication d’une annonce dans le cahier d’emplois
du journal « La Pensée de Bagot », au montant de 810 $, plus les
taxes applicables. 

8.6. QUOTE-PART MUNICIPALE (20 %) – PROGRAMME
D’INSCRIPTION GRATUITE AU CAMP DE JOUR 
ET AUX SPORTS D’ÉTÉ

CONSIDÉRANT QUE la MRC d’Acton a confirmé, par résolution du
Conseil des maires, son soutien financier pour les étés 2025, 2026
et 2027 relativement au projet d’inscription gratuite au camp de
jour et/ou aux sports d’été pour les enfants référés par l’Équipe-
Négligence du CLSC d’Acton ;

CONSIDÉRANT QUE ce programme prévoit que la MRC d’Acton
rembourse 80 % des frais d’inscription au camp de jour et/ou aux
sports d’été offerts sur son territoire pour les enfants admissibles ;

CONSIDÉRANT QU’un solde de 20 % des frais d’inscription
demeure à la charge de chaque municipalité concernée ;

CONSIDÉRANT QUE le conseil municipal souhaite soutenir
l’accessibilité aux activités de loisirs offertes sur son territoire et
contribuer au développement, à l’épanouissement et au bien-être
des jeunes ;

CONSIDÉRANT QUE le Regroupement récréatif d’Upton assure la
gestion des camps de jour en vertu d’une entente avec la
Municipalité et que celle-ci rembourse à l’organisme les sommes
admissibles non couvertes par la MRC d’Acton ; 

IL EST PROPOSÉ PAR : Madame Barbara Beugger
APPUYÉE PAR : Madame Kelly Huard

et adoptée à l'unanimité des conseillers (ères) présents (es) :

QUE le conseil municipal autorise la prise en charge et le paiement
du 20 % des frais d’inscription au camp de jour et/ou aux sports
d’été pour les enfants admissibles référés par l’Équipe-Négligence
du CLSC d’Acton, conformément au programme soutenu par la
MRC d’Acton ;

QUE ce montant soit versé au RRU, sur présentation des pièces
justificatives requises et conformément à la procédure admi nis -
trative applicable.

Le conseiller Mathieu Beaudry se retire de la discussion concernant
le sujet du point énuméré au point 8.7 pour le moment (19h20)

8.7. AUTORISATION DE LOCATION GRATUITE DE LA SALLE
MUNICIPALE – SOIRÉE BÉNÉFICE DU 2 MAI 2026

ATTENDU QU’une demande a été déposée auprès de la Municipalité
afin d’obtenir la mise à disposition gratuite du Centre commu -
nautaire pour la tenue d’une soirée bénéfice le 2 mai 2026 ;

ATTENDU QUE cette activité a pour objectif d’apporter un soutien
financier à une famille d’Upton éprouvée par un événement
malheureux ;

ATTENDU QUE le conseil municipal désire soutenir les initiatives
favorisant l’entraide et la solidarité au sein du milieu ;

ATTENDU LA Politique de reconnaissance et de soutien logistique
et financier aux organismes et aux individus de la Municipalité
d'Upton;

IL EST PROPOSÉ PAR : Madame Kelly Huard
APPUYÉE PAR : Madame Christine Brunelle
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PROMULGATION DU RÈGLEMENT 
NUMÉRO2026-405 MODIFIANT LE RÈGLEMENT

NUMÉRO 99-47 CONSTITUANT LE COMITÉ
CONSULTATIF D’URBANISME D’UPTON

AVIS PUBLIC est donné de ce qui suit :

Le Conseil municipal a adopté à la séance du 3 mars
2026, le règlement numéro 2026-405 modifiant le
règlement numéro 99-47 constituant le comité
Consultatif d’urbanisme d’Upton, afin d’ajuster les
modalités relatives aux années de nomination des
membres;

1. Ce règlement entre en vigueur selon la loi et est
déposé au bureau de la soussignée, à la Mairie
d’Upton, où tout intéressé peut en prendre
connaissance.

Donné à Upton, ce 4e jour du mois de mars de l’an
2026. 

Lyne Rivard
Directrice générale et greffière-trésorière 

PROMULGATION DU RÈGLEMENT 
NUMÉRO 2026-406 MODIFIANT LE 2023-369
RELATIF À L’USAGE DE CAMIONS DE CUISINE

SUR LE TERRITOIRE DE LA MUNICIPALITÉ
D’UPTON

AVIS PUBLIC est donné de ce qui suit :

Le Conseil municipal a adopté à la séance du 3 mars
2026, le règlement numéro 2026-406 modifiant le
règlement numéro 2023-369 Relatif à l’usage de
camions de cuisine sur le territoire de la Municipalité
d’Upton ;

2. Ce règlement entre en vigueur selon la loi et est
déposé au bureau de la soussignée, à la Mairie
d’Upton, où tout intéressé peut en prendre
connaissance.

Donné à Upton, ce 9e jour du mois de mars de l’an
2026. 

Lyne Rivard
Directrice générale et greffière-trésorière 

AVIS PUBLICS
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et adoptée à l'unanimité des conseillers (ères) présents (es) :

QUE le conseil municipal autorise la mise à disposition gratuite 
du Centre communautaire pour la tenue de la soirée bénéfice du
2 mai 2026.

Monsieur le conseiller Mathieu Beaudry réintègre aux discussions
à ce moment-ci (19 h 21)

9. AFFAIRES DIVERSES

10. PÉRIODE DE QUESTIONS DU PUBLIC

Conformément à la loi, seules les questions faisant l’objet d’une
décision du conseil municipal sont consignées au procès-verbal.

11. CERTIFICATS DE DISPONIBILITÉS DES CRÉDITS - C-03/26

Conformément aux dispositions du règlement 2019-321 concer -
nant les règles de contrôle et suivi budgétaire, je, soussignée, Lyne
Rivard, Lyne Rivard, directrice générale et greffière-trésorière
certifie par les présentes que la Municipalité dispose des crédits
nécessaires pour acquitter les dépenses autorisées par le conseil à
la présente séance et, si requis, est autorisée à faire les transferts

budgétaires parmi les comptes du grand livre pour couvrir lesdites
dépenses.

Les dépenses seront payées à même le compte d’opération ou si
requises, à partir de la marge de crédit.

12. CLÔTURE DE LA SÉANCE

ATTENDU QUE tous les sujets de l’ordre du jour sont épuisés;

IL EST PROPOSÉ PAR : Madame Kelly Huard
APPUYÉE PAR : Madame Josée Phaneuf

et adoptée à l'unanimité des conseillers (ères) présents (es) :

ET résolu de clore la séance à 19h23.. 

––––––––––––––––––––– –––––––––––––––––––––   
Mme Lyne Rivard M. Robert Leclerc
Directrice générale Maire

SéANCE ORDINAIRE DU CONSEIL MUNICIPAL DU 3 MARS 2026



JEUNESSE
TITRE AUTEUR/COLLECTION

Julie l'astronaute Dominique Bergevin
Coll. Les petits héros LPH

Fais attention! Marilou Charpentier
Éd. Coup d'oeil C484

Le carosse de Cendrillon Éd. Goélette
G595

Pas de chicane dans Marie Potvin et  
ma cabane! Pierre-Yves Villeneuve
Gros pieds P859

Choubidoulove Mr Tan et Diane Le Feyer
Coll. Mortelle Adèle T161.1

He is a beast! Saki Aikawa
Tome 5 A291

La menace extraterrestre Claude Desrosiers et 
Coll. Les mégaventures de Maddox Félix Laflamme

MAD

Les phénomènes paranormaux Coll. As-tu vu?
dj130

À la découverte des émotions Catherine Girard-Audet
et des sentiments dj150

Le yoga des enfants Isabelle Cloutier
dj613

ADULTES
TITRE AUTEUR/COLLECTION

Les inconnues de l'île d'Orléans Sonia Alain
T.1 Anne-Françoise A317
(Roman historique)

Mots brûlants Sara Agnès L.
Tome 1 A272
(Roman d'amour)

Rappelle- toi Harlan Coben
(Suspense/intrigue) C652

Le parfum des fleurs sauvages Tessa Collins
T.1 La fille aux dahlias C712.2
(Roman)

Quand t'es tombé Jessyca David
(Roman) D249.2

Petit prix Geneviève O'Gleman
(Livre de recettes) 641

Les héritiers de la Calder Wood Marylène Pion
T.3 Les noces de papier P662 
(Roman historique)

Frankenstein: L'alchimie de la chair Simon Rousseau
Coll. Les classiques interdits C761
(Roman horreur)

Où les étoiles tombent Cédric Sapin- Defour
(Roman) S241

Fatal Johanne Seymour
(Roman policier) S521

BIBLIOThèqUE

La Municipalité d’Upton est à la recherche de bénévoles pour sa bibliothèque.
Info : 450 549-5618  •  Info@upton.ca
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SERVICE DE L’URBANISME
Horaire : mardi, mercredi et jeudi – 9h à 16h30

Courriel : urbanisme@upton.ca

Téléphone : 450 546-5611, poste #104

URBANISME
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OFFRE D’EMPLOI – CHEF D’ÉQUIPE AUX TRAVAUX 
PUBLICS (POSTE INTÉRIMAIRE)

CANDIDATURE IMMÉDIATE SOUHAITÉE

SUPÉRIEUR IMMÉDIAT :
Directeur des travaux publics

DATE DE PRISE DE POSTE :
Immédiate.

RAISON D'ÊTRE DU POSTE :
Le titulaire du poste aide et remplace le directeur des travaux afin
d’assurer l’exécution des travaux et la bonne marche des
opérations.

De plus, il exécute, en fonction des besoins, les tâches reliées 
à la réparation et l’amélioration des réseaux routiers et des
infrastructures ainsi que toutes autres tâches de l’entretien
municipal.

ACTIVITÉS TYPES :

✓ Seconder le directeur des travaux dans la planification des
travaux et la gestion des équipes de travail;

✓ S’assurer de la bonne exécution des travaux en répondant aux
besoins du personnel de l’équipe et de la Municipalité, en
collaboration avec son directeur;

✓ Remplacer le directeur des travaux lors d’absences;

✓ Faire la surveillance, la maintenance, les réparations ainsi que
tous travaux d’entretien préventif que requièrent les
infrastructures d’eau potable et d’eaux usées, les réseaux
d’aqueduc et égouts, ainsi que les réseaux routiers de la
Municipalité;

✓ Faire la surveillance, la maintenance, les réparations ainsi que
tous travaux d’entretien préventif que requièrent les
équipements, bâtiments et infrastructures;

✓ Superviser les travaux des employés sous sa responsabilité ;

✓ Effectuer tous les travaux d’entretien, de réparation,
d’inspection pour la voirie, l’entretien des chemins en saison
hivernale, les infrastructures d’aqueduc et d’égouts, et autres,
avec son équipe de travail;

✓ Effectuer les travaux en lien avec le paysagement ou les espaces
verts, les parcs et terrains de jeux (aménagement, arrosage,
tonte, désherbage, débroussaillage manuel, etc.);

✓ Opérer les équipements de déneigement, la machinerie lourde
ainsi que les équipements d’entretien;

✓ Faire la surveillance et la maintenance de la patinoire extérieure
durant la période hivernale;

✓ Effectuer des travaux d’entretien saisonniers ou lors
d’événements spéciaux;

✓ Assister le directeur des travaux publics à la préparation, des
documents nécessaires à la réalisation des projets de
construction, de rénovation ou de réparation d'infrastructures
municipales en conformité avec les réglementations en vigueur;

✓ Assurer le maintien à jour de l’inventaire des infrastructures et
de la base de données, collaborer avec la greffière adjointe à
la mise en oeuvre et la mise à jour des dossiers, directives
d’opérations, devis et plans au classement;

✓ Compiler des données, noter les modifications, apporter des
corrections, au plan d’intervention d’infrastructures d’aqueduc, 

d’égouts et de voirie en vue de sa mise à jour par un service 
professionnel externe et collaborer avec la greffière 

adjointe à la tenue du système de classement;

✓ Agir comme fonctionnaire désigné par le conseil pour
l’application de la Loi sur les compétences municipales au sujet
des cours d’eau sur le territoire de la Municipalité et maintenir
un registre des interventions réalisées;

✓ Agir à titre de fonctionnaire désigné par le conseil pour
l’application, par exemple, de règlements relatifs aux conflits
de voisinage et nuisances, règlements sur les collectes des
matières organiques, recyclables et des résidus domestiques;

✓ Recevoir les requêtes et les plaintes des citoyens pour son
secteur d’activités et en effectuer le suivi;

✓ Effectuer toutes autres tâches connexes qui lui sont assignées
par son superviseur.

✓ Participer à l’actualisation du programme de santé-sécurité au
travail et voir à son application pour son secteur d’activité;

✓ Valider les heures travaillées basé sur la planification des
travaux;

✓ Responsable de l’application du G-100 (règlements généraux
municipal) ;

✓ Responsable de la coordination des travaux de cours d’eau avec
la MRC ;

✓ Procéder aux achats du matériel nécessaire à l’entretien et à la
réparation, selon les budgets préétablis;

✓ Faire le suivi des commandes effectuées;

✓ Voir à la gestion et au programme d’entretien des équipements
municipaux (matériels roulants et autres);

✓ Agir comme responsable dans les fonctions désignées par le
conseil telles que ; règlements de conflit de voisinage et aux
nuisances, application des règlements sur les collectes des
matières organiques, recyclables et des résidus domestiques et
autres;

✓ Assurer le suivi des programmes d’évaluation de rendement au
travail, soumettre des rapports à la direction au sujet des
ressources humaines du service des travaux publics,
recommander le programme de formation et toute mesure
disciplinaire;

COMPÉTENCES REQUISES :

✓ Diplôme d’études secondaires;

✓ Connaissances de bases des infrastructures municipales ou de
génie civil;

✓ Connaissance et application des normes du travail et celles de
santé et sécurité au travail;

✓ Posséder un permis de conduire valide classe 3;

✓ Être habile à utiliser de l’outillage pour réaliser des travaux
manuels;

✓ Être en bonne forme physique et avoir de l’endurance;

✓ Détenir une attestation « Santé sécurité sur les chantiers de
construction »;

✓ Initiative et prise en charge;

✓ Orienter et encourager le personnel;

✓ Capacité d’analyse;

✓ Capacité à interpréter des rapports, des plans et des devis;

✓ Capacité à gérer plusieurs projets à la fois;

✓ Rigueur, minutie.

SOUMETTRE VOTRE CANDIDATURE :

✓ dg@upton.ca

OffRES D’EMPLOI
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OFFRE D’EMPLOI – CHEF D’ÉQUIPE AUX TRAVAUX 
PUBLICS (POSTE PERMANENT)

SUPÉRIEUR IMMÉDIAT :
Directeur des travaux publics

DATE DE PRISE DE POSTE :
Le plus tôt.

RAISON D'ÊTRE DU POSTE :

Le titulaire du poste aide et remplace le directeur des travaux afin
d’assurer l’exécution des travaux et la bonne marche des
opérations.

De plus, il exécute, en fonction des besoins, les tâches reliées 
à la réparation et l’amélioration des réseaux routiers et des
infrastructures ainsi que toutes autres tâches de l’entretien
municipal.

ACTIVITÉS TYPES :

✓ Seconder le directeur des travaux dans la planification des
travaux et la gestion des équipes de travail;

✓ S’assurer de la bonne exécution des travaux en répondant aux
besoins du personnel de l’équipe et de la Municipalité, en
collaboration avec son directeur;

✓ Remplacer le directeur des travaux lors d’absences;

✓ Faire la surveillance, la maintenance, les réparations ainsi que
tous travaux d’entretien préventif que requièrent les
infrastructures d’eau potable et d’eaux usées, les réseaux
d’aqueduc et égouts, ainsi que les réseaux routiers de la
Municipalité;

✓ Faire la surveillance, la maintenance, les réparations ainsi 
que tous travaux d’entretien préventif que requièrent les
équipements, bâtiments et infrastructures;

✓ Superviser les travaux des employés sous sa responsabilité ;

✓ Effectuer tous les travaux d’entretien, de réparation,
d’inspection pour la voirie, l’entretien des chemins en saison
hivernale, les infrastructures d’aqueduc et d’égouts, et autres,
avec son équipe de travail;

✓ Effectuer les travaux en lien avec le paysagement ou les espaces
verts, les parcs et terrains de jeux (aménagement, arrosage,
tonte, désherbage, débroussaillage manuel, etc.);

✓ Opérer les équipements de déneigement, la machinerie lourde
ainsi que les équipements d’entretien;

✓ Faire la surveillance et la maintenance de la patinoire extérieure
durant la période hivernale;

✓ Effectuer des travaux d’entretien saisonniers ou lors
d’événements spéciaux;

✓ Assister le directeur des travaux publics à la préparation, des
documents nécessaires à la réalisation des projets de
construction, de rénovation ou de réparation d'infrastructures
municipales en conformité avec les réglementations en vigueur;

✓ Assurer le maintien à jour de l’inventaire des infrastructures et
de la base de données, collaborer avec la greffière adjointe à
la mise en oeuvre et la mise à jour des dossiers, directives
d’opérations, devis et plans au classement;

✓ Compiler des données, noter les modifications, apporter des
corrections, au plan d’intervention d’infrastructures d’aqueduc,
d’égouts et de voirie en vue de sa mise à jour par un service
professionnel externe et collaborer avec la greffière adjointe à
la tenue du système de classement;

✓ Agir comme fonctionnaire désigné par le conseil pour
l’application de la Loi sur les compétences municipales au sujet
des cours d’eau sur le territoire de la Municipalité et maintenir
un registre des interventions réalisées;

✓ Agir à titre de fonctionnaire désigné par le conseil pour
l’application, par exemple, de règlements relatifs aux conflits
de voisinage et nuisances, règlements sur les collectes des
matières organiques, recyclables et des résidus domestiques;

✓ Recevoir les requêtes et les plaintes des citoyens pour son
secteur d’activités et en effectuer le suivi;

✓ Effectuer toutes autres tâches connexes qui lui sont assignées
par son superviseur.

✓ Participer à l’actualisation du programme de santé-sécurité au
travail et voir à son application pour son secteur d’activité;

✓ Valider les heures travaillées basé sur la planification des
travaux;

✓ Responsable de l’application du G-100 (règlements généraux
municipal) ;

✓ Responsable de la coordination des travaux de cours d’eau avec
la MRC ;

✓ Procéder aux achats du matériel nécessaire à l’entretien et à la
réparation, selon les budgets préétablis;

✓ Faire le suivi des commandes effectuées;

✓ Voir à la gestion et au programme d’entretien des équipements
municipaux (matériels roulants et autres);

✓ Agir comme responsable dans les fonctions désignées par le
conseil telles que ; règlements de conflit de voisinage et aux
nuisances, application des règlements sur les collectes des
matières organiques, recyclables et des résidus domestiques et
autres;

✓ Assurer le suivi des programmes d’évaluation de rendement au
travail, soumettre des rapports à la direction au sujet des
ressources humaines du service des travaux publics,
recommander le programme de formation et toute mesure
disciplinaire;

COMPÉTENCES REQUISES :

✓ Diplôme d’études secondaires;

✓ Connaissances de bases des infrastructures municipales ou de
génie civil;

✓ Connaissance et application des normes du travail et celles de
santé et sécurité au travail;

✓ Posséder un permis de conduire valide classe 3;

✓ Être habile à utiliser de l’outillage pour réaliser des travaux
manuels;

✓ Être en bonne forme physique et avoir de l’endurance;

✓ Détenir une attestation « Santé sécurité sur les chantiers de
construction »;

✓ Initiative et prise en charge;

✓ Orienter et encourager le personnel;

✓ Capacité d’analyse;

✓ Capacité à interpréter des rapports, des plans et des devis;

✓ Capacité à gérer plusieurs projets à la fois;

✓ Rigueur, minutie.

SOUMETTRE VOTRE CANDIDATURE :

✓ dg@upton.ca

OffRES D’EMPLOI



COMMUNAUTÉ CHRÉTIENNE
DE ST-ÉPHREM 

Lampe du sanctuaire
Semaine du 5 avril à la mémoire d’André Dalpé
Semaine du 12 avril à la mémoire de Lucien Lapalme
Semaine du 19 avril à la mémoire de Maryse Robert
Semaine du 26 avril à la mémoire de Gilles Jodoin

Dimanche le 5 avril à 10h00 Pâques
Jean-Claude Courchesne 5e anniversaire  
X  la famille
Christiane et Michel  X  Leur fils Marcel
Georges-Henri Beaumont papa de Sarah  
X  Andrée et Alain
Marcel Gauthier  X  son épouse
Défunts familles Larivière et Leclerc  
X  Danielle et Ange-Émile Leclerc
Adolphe Gilson  X  Assistance aux funérailles
François Bienvenu  X  Assistance aux funérailles
Irène Caouette  X  Assistance aux funérailles
Nicole Brunelle  X  Assistance aux funérailles
Roger Berthiaume  X  Assistance aux funérailles

Mercredi le 8 avril à 8h30
Mariette Jodoin  X  Assistance aux funérailles
Gilles Jodoin  X  Assistance aux funérailles

Mercredi le 15 avril à 8h30
André Bernier  X  Assistance aux funérailles
Yves Girard  X  Assistance aux funérailles

Samedi le 18 avril à 16h00
Mariette Jodoin et André Caouette  X  Johanne, 
France, Sylvie et Clément
Adolphe Gilson  X  Elisabeth Herzet
Marcel Viens  X  Véronique Marois
M. & Mme Adélard Cabana  X  Huguette et Marcel
Défunts familles Gauthier et Dalpé  X  Pierrette 
et Gérard Gauthier
Maurice Durand  X  Assistance aux funérailles
Martial Savoie  X  Assistance aux funérailles
Marie-Ange Picard  X  Assistance aux funérailles

Mercredi le 22 avril à 8h30
Sylvain Lemay  X  Assistance aux funérailles
Aline Cabana   X  Assistance aux funérailles

Mercredi le 29 avril à 8h30
Fernande Guilbert  X  Assistance aux funérailles
Laurette Jodoin  X  Assistance aux funérailles

Ma paroisse j’y crois
et je la soutiens

COMMUNAUTé ChRéTIENNE DE ST-éPhREM
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OFFRE D’EMPLOI – SERVICE DES TRAVAUX PUBLICS
JOURNALIER(IÈRE) TEMPORAIRE

BÂTIMENTS, PARCS ET ESPACES VERTS

(TEMPS PLEIN – POSTE TEMPORAIRE POUR L’ÉTÉ 
AVEC POSSIBILITÉ DE PROLONGATION)

DESCRIPTION DU POSTE :
Sous l’autorité du directeur des travaux publics, la personne titulaire de ce poste devra effectuer, seule ou en équipe, divers
travaux manuels et usuels ayant trait à l’entretien du réseau routier, des bâtiments, des terrains, des équipements, des parcs et
de toutes autres infrastructures municipales. Cette description contient les éléments nécessaires à l’identification et à l’évaluation
de la fonction. Elle n’est pas une énumération limitative des tâches à accomplir.

EXIGENCES :
• Posséder un diplôme de fin d’études de secondaire V ou équivalent;
• Détenir un permis de conduire « classe 3 » valide, un atout;
• Expérience de conduite de machinerie et véhicules lourds, notamment dans le cadre de travaux de réfection, un atout;
• Détenir la carte ASP construction, un atout.
• Être un étudiant, un atout

CONDITIONS :
• Salaire, selon l’échelle salariale;
• Horaire de 40h/semaine de jour;
• Possibilité de prolongement.

ENTRÉE EN POSTE : dès que possible.

Si vous possédez les exigences et souhaitez relever le défi, faites-nous parvenir votre curriculum vitae le plus rapidement possible
selon votre choix : par télécopieur, par courrier, par courriel ou encore dans notre chute à documents :

Municipalité d’Upton
810, rue Lanoie, Upton (Québec) J0H 2E0

Télécopieur : 450 549-5045

OffRES D’EMPLOI



ORgANISMES DU TERRITOIRE
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LOISIRS
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